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FICHE SIGNALITIQUE DU PROVALE 

Titre : Projet de Valorisation des Filières d’Elevage en 
Zone Lacustre (PROVALE). 
 
Date estimative de démarrage : 01/6/2014 
 
Date estimative de clôture : 31/12/2019 
 
Agence d’exécution : Ministère de l’Elevage et de la 
Pêche/ Direction Nationale des Productions et des 
Industries Animales MEP/DNPIA 
 
Modalité de mise en œuvre : Exécution nationale 
 
Siège du Projet : Tonka/ cercle de Goundam/ Région de 
Tombouctou 
 
Pays bénéficiaire : Mali   
 
Domaines d’intervention : Sous secteur Elevage / Lutte 
contre la pauvreté/Gestion de 
l’environnement/Gouvernance locale 
 
Coût du projet : 
 Budget estimé (voir détail aux tableaux annexes 9.5.1 
à 9.5.8 du document du projet) 
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Le coût total du projet est estimé à : 8 856 954 000 F 

CFA (environ 17 713 908 $ US), et se repartit comme 

suit : 

 activités du projet : 6 408 230 000 F CFA, soit 
72.4% (y compris la formation qui constitue  17.9% 
des activités) 

 Equipement 643 304 000 F CFA, soit 6.1%  
 Matériel de transport 276 285 000 F CFA, 3.1% 
 Fonctionnement : 466 690 000 F CFA, soit 5.3% 
 Personnel : 862 405 000 F CFA, soit 9.7% 
 Fonds de crédit : 300 000 000 F CFA, soit 3.4% 

 

Ce budget est supporté par les bénéficiaires, le 

Gouvernement Malien et ses partenaires financiers. 

Comme suit : 

Apport du Gouvernement Malien : 1 328 543 100 F 
CFA, soit 15% du financement total 
  Apport des bénéficiaires : 442 847 700 F CFA, soit 5% 
du coût total 
Apport des partenaires au développement : 7 085 
563 200 F CFA, soit 80% du total 
Description succincte : 
Le Projet a pour but de renforcer les capacités des 
pasteurs et agro pasteurs de la zone lacustre pour un 
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développement durable des ressources naturelles et la 
lutte contre la pauvreté et la faim. 
 
Il s’agit de promouvoir un développement pastoral 
intégré à travers l’aménagement, l’exploitation et la 
gestion durables des ressources agropastorales, la 
valorisation des filières animales et végétales, le 
renforcement des capacités  des bénéficiaires, 
l’amélioration des revenus et la sécurité alimentaire 
des pauvres et des couches vulnérables au sein des 
communautés pastorales. 
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